
Source: Décret n°2025-482 du 27 mai 2025
 C’est à l'employeur d’évaluer
les risques liés à l'exposition

des travailleurs à des épisodes
de chaleur intense, en

intérieur et en extérieur.

Evaluation des risques 
liés à la chaleur

A inscrire dans le
DUERP* pour les lieux
intérieurs ET extérieurs
composant l’entreprise.

*Document unique d’évaluation des risques

Les infos 
Essentielles

Eté 2026

Chaleur au travail
Que dit la loi?

Quelles sont vos obligations?  

Risque grave
Recommandation INRS:

interrompre ou adapter le travail

38°

34°
33°

30°

Pas de température indiquée 
clairement dans le code du travail. Les

recommandations de l’INRS  peuvent s’appliquer.

Température acceptable

Action de prévention, 
adaptation

Travail physique intense risqué
surveillance renforcée

Indications liées 
à la température

ou

3 litres d’eau 
par salarié eau courante

Mise à disposition 
d’eau fraîche et potable 

Adapter, réduire, protéger...
Les mesures obligatoires

Adapter l’organisation du temps de travail
 notamment les horaires: 

Commencer plus tôt par exemple. 
Prévoir des pauses supplémentaires. 

Réduire l’exposition à la chaleur: 
Fournir des ventilateurs, installer la
climatisation, revoir l’isolation des
bâtiments,... 
Fournir des EPI (équipements de protection
individuelle): casquette, vêtement
respirant,... 

Prendre en compte les travailleurs vulnérables: 
Informer et former les salariés. 
Dispositif de signalement de malaise ou
détresse lié à la chaleur.
Organiser les secours. 
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